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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 OCTOBRE 2019 
 

Etaient présents : SCHEFFER Sabine, PETIOT Dominique, FONTAINE Jacqueline, RABUS Angeline 
BERRIER Bruno, BAILLY Séverine, LACONDEMINE Aurélien, CHASSY Christiane 

Excusés : BESSON Stéphane, HURE Virginie, BURDIN Gilles, JONDOT Sylvain, BIZOUARD Aurélie 

 

1. Commission appel d’offres - cimetière 

Madame la Maire rappelle qu’un marché de travaux dans le cadre de l’opération d’agrandissement et 
aménagement du cimetière communal a été lancé par la collectivité sous la forme d’une procédure 
adaptée. Cette consultation a été lancée le 20 septembre 2019 pour une remise des offres fixée au 14 
octobre 2019 à 12H00. Elle ne comprenait qu’un lot. Les membres de la commission d’appel d’offre se 
sont réunis le 17 octobre 2019 afin de procéder au choix de la meilleure offre au regard des critères 
de sélection. Après présentation du rapport d’analyse des offres, Madame la Maire propose de retenir 
le prestataire suivant : SARL ENTREPRISE CORDIER de Saint-Vincent-en-Bresse pour une offre 
présentée à 60 565,25 € HT toutes tranches confondues. Accordé à l’unanimité par l’ensemble des 
conseillers. 

 

2. RGPD 

Il est rappelé que chaque commune est tenue d’instaurer le Règlement général sur la protection des 
données dans sa collectivité. Lors de la dernière séance de conseil municipal, il a été choisi de se 
rattacher à la Communauté de Commune Bresse Louhannaise Intercom’ qui propose la mutualisation 
d’un agent recruté à des fins d’accompagnement à la mise en place d’un tel dispositif. 
L’intercommunalité a recruté Madame Elise FORLEN en tant que Gestionnaire de données publiques 
et Archiviste. Elle aura pour rôle d’accompagner les collectivités adhérentes dans la mise en place du 
RGPD ainsi que dans la gestion des archives communales. 

 

3. Cas parents transport bus 

Il est rapporté qu’un parent d’élève s’adresse directement aux autres enfants pour régler des 
problèmes liés à son fils à la sortie du bus. Le Conseil Municipal propose qu’un courrier soit signé par 
les deux Maires du RPI ainsi que par le Président de l’intercommunalité puis transmis en avertissement 
à cette personne. 

 

4. Pompe pompiers – acquisition 

Il est proposé en séance de mettre en vente l’ancienne pompe de pompiers qui n’est plus en état de 
fonctionner. Monsieur Pascal MICHELIN de Lessard-en-Bresse et Monsieur Kévin MICHELIN de Montret 
souhaitent acquérir en l’état cette pompe. Le Conseil Municipal décide de leur céder ce bien au prix 
de 100 € TTC. 



5. Indemnités Comptable du Trésor 

Présentation de la demande de versement d’indemnités de conseil de Monsieur Raphaël DORME, 
Comptable du Trésor de la Trésorerie de Cuisery, au titre de l’année de 2019. Le Conseil Municipal 
décide de verser d’une indemnité de conseil de 250,58 € au Trésorier-payeur, soit 60 % des montants 
demandés par la Trésorerie de Cuisery. 

 

6. Demandes de subvention 
- MARPA de Simard : 150 € versés au titre de 2019 ; 
- AFMTéléthon : refusée ; 
- Secours Populaire : refusée. 

 

7. Questions diverses 
 

a. Hangar SCAV 

Le Maire informe que le Conseil d’Administration de la SCAV Bourgogne du Sud en séance du 25 
septembre 2019 a donné son accord pour la cession des biens situés rue du Tacot à Montret au profit 
de la Mairie de Montret. Les parcelles section AB 141, 114, 184 ainsi que la future 211, partie de 
l’actuelle 161, représentant une superficie totale de 3 095 m², ainsi que les locaux non démolis, seront 
ainsi cédés à la Commune pour un montant global de 10 000 € TTC. 

 

b. Devis divers 

Le Maire présente deux devis pour l’installation de volets roulants à l’ancienne Trésorerie : 

- Devis de l’entreprise Bonin de Savigny-sur-Seille pour l’alimentation électrique des volets : 
1 785,00 € HT ; 

- Devis de la Menuiserie Stéphane BREED de Simard pour l’installation des volets roulants : 
9 172,30 € HT. 

Le Conseil Municipal décide de prendre en charge au titre de l’année 2019 uniquement le premier 
étage du bâtiment. 


